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Informations Pratiques

Services de la Mairie
Tél. 05.53.28.61.00 - Fax : 05.53.28.61.01
Adresse e-mail : mairie-domme@wanadoo.fr

Site : www.domme.fr
Horaires d’ouverture de la Mairie :

Du Lundi au Vendredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 16 h
Samedi de 9 h à 12 h

Contact Maire et Élus aux heures d’ouverture
Marché du Jeudi matin
Bibliothèque Municipale :
…Ouverte tous les jours aux heures d’ouverture de la Mairie

➧ Pompiers  ………………………………………………………………………………………  112

➧ Gendarmerie  …………………………………………………………  17 ou 05 53 28 66 70
 Ouverture au public : mardi et jeudi de 14h00 à 18h00, dimanche de 15h00 à 18h00.
 En dehors des jours et horaires d’ouverture, en cas d’urgence, composer le 17
 ou le 05 53 28 66 70, ou utiliser l’interphone situé au portail de la Gendarmerie. 

➧ Perception - Lundi au Jeudi de 9 h 00 à 12 h 00 …………………… 05 53 28 31 61
 13 h 00 à 16 h 00
 Vendredi de 9 h 00 à 12 h 00

➧ Poste  ………………………………………………………………………………  05 53 28 35 95
Heures d’ouverture :

Toute l’année, du Lundi au Samedi de 9 h 00 à 12 h 00
Du 15 Juin au 19 Septembre :  Lundi au Samedi de 9 h à 12 h
                                            Lundi au Vendredi de 13 h 30 à 16 h 00

Levée du courrier :
du Lundi au Vendredi à 14 h 30 - Samedi à 11 h 30
Conseils financiers sur rendez-vous.

➧ Office de Tourisme  …………………………………05 53 31 71 00 - 05 53 31 71 09
e-mail : domme-tourisme@wanadoo.fr  -  Site : www.ot-domme.com

Heures d’ouverture :
Tous les jours de 10 h à 12 h et de 14 h à 18 h.

➧ Hôpital - Maison de Retraite  ………………………………………… 05 53 31 49 49

➧ Médecin : Docteur MESRINE  ……………………………………… 05 53 28 31 47

➧ Soins Infirmiers à Domicile (S.I.A.D.)  …………………………… 05 53 31 49 49

➧ Pharmacie  du CAPIOL à CÉNAC  ……………………………… 05 53 28 30 01

➧ Messe Dominicale dans le canton
(renseignements auprès de M. l’Abbé André MATHIEU - Tél. 05 53 28 35 04)

➧ Notaires : Permanence le Jeudi matin, Salle de la Halle, à l’Étude de
 ………………………………………………………………… Me LAURENT et Me OUDOT

➧ Taxi : M. MARCEL  ………………………………………………………… 05 53 28 35 71

➧ Déchetterie de Pech-Mercier (accès par le CD 46 à Maraval)  05 53 29 15 59
Heures d’ouverture :

Du Mardi au Vendredi : 8 h 30 à 12 h 00 et 14 h 00 à 18 h 00
Samedi : 9 h 00 à 12 h 00 et 14 h 00 à 17 h 00

➧ Centre Intercommunal d’Action Sociale  ……………………… 05 53 28 20 70

➧ Assistante Sociale : pour connaître les permanences,
s’adresser au C.M.S. de Sarlat 05 53 31 71 71

Un des Plus
Beaux Villages

de France
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Éditorial

État Civil

LAGRANGE Jocelyne	 Maire	

AGRAFEIL  Daniel	 Conseiller	Municipal	
Urbanisme, Associations, Sport, Tourisme, Patrimoine, Culture, Fêtes. 

BARDE Marie-France	 Conseillère	Municipale	
Ordures Ménagères, Voirie, Syndicat Eau Potable, Fleurissement, Fêtes, 
Bâtiments communaux.

BOGAERT Alain	 Conseiller	Municipal	
Finances, Voirie, Communication, Aérodrome, Correspondant Défense et 
Pompiers, Association des Bastides, Tourisme, Bâtiments communaux.

CAMINADE Hervé	 Conseiller	Municipal	
Cimetière, Relations Commerçants, Urbanisme, Finances, Voirie, 
Patrimoine, Bâtiments communaux.

CERISUELO Virginie	 Conseillère	Municipale	
Affaires Scolaires et Solidarité, Sports, Associations, Bâtiments 
communaux.

GERMAIN Alain	 Maire-Adjoint
Finances, Urbanisme, Voirie, Equipe Technique, Agriculteurs, 
communauté de communes, Tourisme, Bâtiments communaux

GOUNARD Bernadette	 Conseillère	Municipale	
Relations Commerçants, Syndicat Eau Potable, Communication, Office 
de la Culture, Sports, Associations, Patrimoine, Association des Bastides.

LAHALLE Marie-Hélène	 Maire-Adjoint
Affaires Scolaires et Solidarité, Fleurissement, Plus Beaux Villages de 
France, Associations, Sports, Bâtiments communaux.

LEVERRIER Laura	 Conseillère	Municipale	
Affaires Scolaires et Solidarité, Office de la Culture.

MAZELAYGUE Thierry	 Conseiller	Municipal	
Ordures Ménagères, Voirie, Communication, Sécurité Routière, 
Bâtiments communaux.

MAZET Bernard	 Conseiller	Municipal	
Associations, Voirie, Fêtes, Sports, Bâtiments communaux.

OZANNE Michel	 Conseiller	Municipal	
SIVOM, Syndicat d’électrification, Voirie, Urbanisme, Finances, Relations 
Commerçants, Patrimoine, Culture, Tourisme, Communication, 
Association des Bastides, Bâtiments communaux.

RENE Christelle	 Maire-Adjoint	
Associations, Sports, Tourisme, Patrimoine, Culture

RIVES Max	 Maire-Adjoint
Finances, SIVOM, Syndicat d’électrification, Associations, Sports.

NAISSANCES

Joséphine	OLIVIER	 15	janvier	2010

MARIAGES

Pierre Léonard BONNEVAL
&
Odile OURISSON 26 décembre 2009

DÉCÈS

Noëlie	Georgette	MICHEL
Veuve	de	Simon	MILEMONT	 14	octobre	2009

Ginette	Marie-Thérèse	RAJAUD
Epouse	de	Gaston	BEAUSSE	 05	décembre	2009

Vilmont	MILEMONT	 25	décembre	2009

Jean	André	MALAURIE	 05	janvier	2010

Richard	Claude	Gaston	Marie	de	BEAUMONT	 	 	
	 11	janvier	2010

Chers concitoyens
La présentation des vœux de la municipalité a été 

l’occasion de faire un bilan des réalisations et d’annoncer 
nos projets et les difficultés d’ordre financier que nous aurons 
à les réaliser, difficultés dues en grande partie à la crise mais 
aussi, sans doute, à la réforme des collectivités territoriales 
prévue par le gouvernement français.

Je m’excuse auprès de ceux qui étaient présents à 
notre petite cérémonie des vœux : ils vont trouver dans cet 
éditorial ce qu’ils ont déjà entendu… mais j’ai le souci de 
faire partager à tous nos concitoyens les orientations que 

leurs élus ont choisies , étant entendu que, si nous avons des 
projets pour le village, nous en avons aussi pour tout le reste 
de la commune et que nous souhaitons n’oublier personne ;

J’ai récemment commencé à mettre en place, en 
relation avec le Conseil Général et le Conseil Régional 
un projet d’agrément en « site majeur d’Aquitaine » pour 
Domme… projet qui a, très rapidement, été rallié par Vitrac, 
La Roque Gageac, Vézac, Beynac, Castelnaud et Cénac. Il 
faut dire qu’au niveau culturel et touristique l’ensemble de 
ces villages a fière allure et que nous avons tout à gagner à 
ce regroupement.

Beaucoup d’entre vous doivent se demander quelle est 
la finalité d’un tel projet …et tous auront deviné qu’il s’agit 
d’obtenir le maximum de financements du département, de 
la région, de l’état et de l’Europe. Il faut donc souhaiter que 
notre candidature aboutira le plus vite possible.

Pour Domme qui a déjà fourni un programme de 
réhabilitation de la bastide réalisable sur les années à venir, 
le processus est déjà enclenché et la première réalisation 
concernera la halle.

Il n’en reste pas moins que, parallèlement, et fidèles à 
nos engagements, nous maintiendrons le cap de l’entretien 
et l’embellissement de notre patrimoine : château du Roy, 
Porte des Tours, remparts, bâtiments communaux…. et que 
nous essaierons de faire de notre territoire communal un 
lieu de villégiature le plus commode et agréable possible : 
voirie, assainissement, services… Ceci n’est pas le plus aisé 
car il s’agit de travaux du quotidien, souvent minimes et qui 
passent inaperçus mais qui , confondus, représentent une 
tâche considérable .

Votre conseil municipal et moi-même s’y consacrent et 
souhaitent être digne de la confiance que vous leur avez 
accordée.

Bien cordialement,

  Jocelyne LAGRANGE
 Maire de Domme

Délégations
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1er Hôpital de France pour la lutte contre les 
maladies nosocomiales

Un	des 	récents 	numéros 	de	l ’hebdomadaire	
«	L’Express	»	a	publié	 le	classement	 	pour	 l’année	2008	
des	hôpitaux	considérés	comme	les	plus	sûrs	de	France	
et	 ce	 classement	 fait	 apparaître	 l’Hôpital	 de	 Domme	
comme	 meilleur	 hôpital	 rural	 de	 France	 pour	 la	 lutte	
contre	les	maladies	nosocomiales.

Ce	 classement	 exceptionnel,	 l’hôpital	 de	 Domme	
l’avait	déjà	obtenu	en	2006.	Il	demeure	d’ailleurs	depuis	
2006	comme	meilleur	hôpital	rural	de	toute	l’Aquitaine.

Les	 maladies	 ou	 infections	 nosocomiales	 sont	
celles	 que	 des	 patients	 peuvent	 contracter	 durant	 une	
hospitalisation.

Le	classement	dont	a	fait	l’objet	l’hôpital	de	Domme	
concerne	tous	les	hôpitaux	du	pays,	répartis	en	plusieurs	
catégories,	 et	 s’ordonnance	 au	 moyen	 d’un	 indice	
(ICALIN)	correspondant	à	un	score	que	le	Ministère	de	la	
Santé	attribue	à	chaque	établissement.

Ce	score	prend	en	compte	trois	critères	:

●	 1er critère :	 la	 lutte	 contre	 les	 maladies	
nosocomiales	(organisation,	moyens,	actions)	;

●	 2e critère :	 l’Indice	 de	 Consommation	 de	
Solutions	 Hydro-Alcooliques	 (ICSHA).	 Ce	 critère	 fait	
l’objet	d’un	audit	permanent.

●	 3e critère :	 l’Indice	 de	 Consommation	
des	 Antibiotiques	 (ICATB).	 Toutes	 les	 prescriptions	
d’antibiotiques	sur	l’hôpital	sont	suivies	et	comparées	à	
la	bactériologie.	La	résistance	bactérienne	est	étudiée	et	
les	isolements	sceptiques	des	bactéries	multi-résistantes	
sont	observés.

Cette	lutte	contre	les	maladies	nosocomiales	répond	
à	 une	 obligation	 réglementaire	 instituée	 par	 le	 décret	
N°	88-657	du	6	mai	1988	portant	création	dans	tous	les	
établissements	 de	 santé	 publics	 et	 privés	 assurant	 le	
service	 public	 hospitalier	 d’un	 Comité	 de	 Lutte	 contre	
les	Infections	Nosocomiales	(CLIN).

A	 Domme,	 ce	 comité	 s’est	 mis	 en	 place	 en	 2002	
sous	 l’impulsion	 de	 la	 pharmacienne	 –	 hygiéniste	 de	
l’établissement

Ce	 comité	 fonctionne	 avec	 des	 correspondants	
hygiène	pour	tous	 les	services	(administration,	 lingerie,	
cuisine,	 soins,	 pharmacie,	 etc…).	 L’objectif	 à	 atteindre	
est	 tout	 d’abord	 subordonné	 à	 l’accomplissement	
d’un	 travail	 multidisciplinaire	 au	 cours	 duquel	 doivent	
s’appliquer	 avec	 rigueur	 les	 protocoles	 et	 procédures	
d’hygiène	 mais	 aussi	 à	 l’implication	 et	 à	 la	 motivation	
du	 personnel	 sur	 lequel	 repose	 naturellement	 toute	
cette	démarche.	C’est	à	cette	implication	du	personnel,	
à	 sa	 motivation,	 que	 l’on	 doit	 les	 invariables	 succès	 de	

l’hôpital	de	Domme.	Lorsque	l’attention	semble	parfois	
se	 relâcher,	 le	 personnel	 est	 souvent	 le	 plus	 prompt	
à	 «	 tirer	 la	 sonnette	 d’alarme	 »	 et	 faire	 remonter	 les	
dysfonctionnements	aux	responsables.

Au	sein	de	l’établissement,	l’hygiène	est	devenue	une	
priorité,	un	 thème	récurrent,	un	 réflexe.	Toute	nouvelle	
pratique,	 le	nouveau	matériel	sont	soumis	aux	équipes	
d’hygiène	 et	 le	 personnel	 bénéficie	 de	 formations	
régulières	dans	ce	domaine.

Le	CLIN	de	Domme	travaille	en	collaboration	avec	le	
CCLIN	Aquitaine,	organisme	qui	coordonne	l’action	des	
CLIN	 des	 hôpitaux	 de	 la	 région.	 Les	 CCLIN	 établissent	
avec	le	Ministère	de	la	Santé	les	nouvelles	applications,	
orientations	 et	 actions	 à	 mettre	 en	 place	 et	 détermine	
les	axes	d’amélioration	à	mettre	en	œuvre.

Si	 cette	 démarche	 peut	 apparaître	 contraignante	
pour	certains,	elle	permet	à	d’autres,	en	l’occurrence	les	
personnes	 hospitalisées	 et	 leur	 famille,	 d’appréhender	
l’univers	de	l’hôpital	avec	une	plus	grande	sérénité

L’Hôpital de Domme
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Les nouvelles orientations communales

Devant	 l’augmentation	 incessante	 du	 prix	 de	 la	
collecte	 et	 du	 traitement	 des	 ordures	 ménagères,	 le	
SICTOM	 du	 Périgord	 Noir	 n’a	 d’autres	 solutions	 que	
d’en	 répercuter	 le	 coût	 sur	 les	 populations	 de	 nos	
communes.

L’équipe	municipale	et	 les	 responsables	du	SICTOM	
du	Périgord	Noir	 travaillent	ensemble	pour	 remédier	à	
une	croissance	importante	de	la	taxe	que	nous	devons	
acquitter.	 Les	 communes	 voisines,	 elles	 aussi	 touchées	
par	ces	contraintes,	ont	depuis	quelques	mois	opté	pour	
des	solutions	radicales	qui	consistent	à	réduire	de	moitié	
la	fréquence	de	passage	des	camions	ou	de	supprimer	
des	points	de	collectes.	Encouragés	dans	ce	sens	par	le	
SICTOM	 du	 Périgord	 Noir,	 nous	 voilà	 à	 notre	 tour	 bien	
obligés	de	changer	certaines	de	nos	pratiques.

Après	 plusieurs	 réunions	 de	 travail,	 il	 faut	 se	 rendre	
à	 l’évidence	 :	 la	distance	parcourue,	par	 tournée	et	par	
habitant	 de	 Domme,	 est	 supérieure	 à	 4	 km/an	 quand	
nos	voisins,	eux,	sont	passés	sous	la	barre	des	3	km.	Des	
modifications	de	parcours	se	sont	donc	imposées.	Ainsi,	
les	hameaux	les	moins	peuplés	ne	seront	collectés	qu’une	
fois	 tous	 les	15	 jours.	Ces	modifications	ne	seront	bien	
évidement	mises	en	place	qu’en	saison	hivernale	et	les	
points	les	plus	chargés	seront	renforcés.	Dix	containers	
supplémentaires	seront	ainsi	mis	à	disposition.

Ces	modifications	concernent	les	lieux	dits	suivants	:	
Ravette,	la	Borie	Blanche,	Turnac,	et	Caudon.

Nous	 avons	 été	 conduits	 à	 modifier	 les	 jours	 de	
ramassage		pour	que	les	tournées	de	collecte	sur	Domme	
s’harmonisent	 avec	 celles	 de	 communes	 voisines.	 A	
l’heure	 où	 les	 dépenses	 d’énergie	 nous	 	 préoccupent	
tous,	réduire	la	circulation	des	véhicules	paraît	plus	que	
nécessaire.	Les	jours	de	passage	du	camion	de	collecte	
des	ordures	ménagères	seront	donc	réorganisés	comme	
suit	:

 - En hiver : 1 fois tous les 15 jours le jeudi ;

 - En été : tous les mercredis.

A	 la	 campagne,	 on	 n’observe	 pas	 de	 changements	
majeurs,	 le	 lundi	 restant	 jour	 de	 passage	 avec	
cependant	 la	 fin	 de	 petits	 avantages	 dont	 quelques-
uns	bénéficiaient	jusqu’à	présent.	En	effet,	le	camion	ne	
s’arrêtera	qu’aux	points	de	collectes	référencés.	Les	sacs	
laissés	en	bordure	ou	au	bout	des	chemins	et	les	petits	
containers	privés	ne	feront	plus	l’objet	de	collecte.	Cette	
pratique,	peu	répandue	dans	notre	commune,	ne	devrait	
ainsi	plus	perdurer.

D’autre	part,	nous	profitons	de	 la	diffusion	de	cette	
information	pour	vous	sensibiliser	encore	davantage	sur	
l’importance	 du	 tri	 sélectif	 (containers	 et	 sacs	 jaunes).	
En	 effet,	 grâce	 au	 geste	 citoyen	 qui	 consiste	 à	 ne	 plus	
mélanger	 les	déchets	recyclables	à	ceux	qui	ne	 le	sont	
pas,	le	prix	du	kilo	de	recyclable	est	devenu	bien	moins	
coûteux	 à	 collecter	 que	 celui	 des	 ordures	 ménagères.	
Aussi,	dans	un	souci	de	diminution	des	charges	locales,	
ou	tout	au	moins	pour	ne	pas	voir	ces	charges	augmenter	
régulièrement	de	4%	par	an	jusqu’en	2015	comme	cela	
a	 été	 annoncé	 par	 le	 SICTOM	 du	 Périgord	 Noir,	 nous	
devons	tous	être	sensibilisés	à	cette	nouvelle	 façon	de	
traiter	nos	déchets.

Pour	 en	 terminer	 avec	 les	 changements,	 je	 vous	
annonce	 qu’un	 container	 spécifique	 sera	 placé	 aux	
abords	du	cimetière	afin	d’y	recevoir	les	déchets	végétaux,	
considérant	 qu’ils	 ne	 doivent	 pas	 être	 mélangés	 aux	
autres	déchets.

Certes,	 toutes	 ces	 modifications	 entraineront	
inévitablement	quelques	perturbations	mais	nous	nous	
attacherons	 à	 ce	 qu’elles	 soient	 aussi	 minimes	 que	
possible.

   Thierry Mazelaygue

Les Ordures Ménagères

HIVER ÉTÉ

LUNDI Campagne + Bourg Campagne + Bourg

MERCREDI ✖ ✖ ✖ ✖ ✖ ✖ ✖ ✖ ✖ Commerces du Bourg

JEUDI Bourg ✖ ✖ ✖ ✖ ✖ ✖ ✖ ✖ ✖ ✖

VENDREDI ✖ ✖ ✖ ✖ ✖ ✖ ✖ ✖ ✖ Bourg



6

    La Vie Dommoise    

le Syndicat Intercommunal pour l’Amenagement 
et la Gestion de l’Aérodrome de Sarlat-Domme

Celui-ci	regroupe	31	communes	soit	25.615	habitants	
cotisant	à	ce	syndicat	(0,93 €/habitant).

Son bureau est constitué par :

-	Un	Président	:	

	 M.	Alain	Bogaert	(Domme)	;

-	Deux	Vice-Présidents	:

	 M.	Gaston	Gentet	(Sarlat)	et

	 M.	Jean	Michel	Delpech	(St	André	d’Allas)	;

-	Une	Secrétaire	:

	 Mme	Françoise	Galet-Feldner	(Vitrac)	;

-	Une	Secrétaire	adjointe	:	

	 Mme	Danièle	Royère	(St	Aubin	de	Nabirat)	;

-	Le	Trésorier	est	le	représentant	du	Trésor	Public.

Chaque	 commune	 est	 représentée	 au	 Comité	
Syndical	par	deux	délégués	titulaires	et	deux	délégués	
suppléants.

Les usagers de la plate-forme sont :

-	L’Aéroclub	du	Sarladais	

	 (gérant	des	bâtiments	et	des	terrains)

	 Président	:	J.C.	Joinel.

-	AERODOMME

	 Président	:	S.	Bouchet.

-	PARA-MOTEURS

	 Président	:	G.	Bergeret.

-	Plaine	de	Bord	ULM

	 Président	:	D.	Smith.

-	Aéroclub/Héliclub	du	Périgord

	 Président	:	J.F.	Sergent.

-	Chûte	Libre

	 Président	:	S.	Bouchet.

Des nouvelles de l’Aérodrome

Tout	 porte	 à	 croire	 qu’en	 cette	 période	 hivernale	
rien	 ne	 se	 passe	 sur	 la	 Plaine	 de	 Bord	 et	 pourtant,	 sur	
terre,	nous	préparons	cette	nouvelle	saison	avec	pas	mal	
de	 révolutions.	 Nous	 venons	 de	 terminer	 la	 réfection	
de	 la	station	d’avitaillement	permettant	d’être	ainsi	en	

conformité	avec	les	nouvelles	normes	de	sécurité.	Cette	
station	 est	 équipée	 d’un	 automate	 par	 carte	 bancaire,	
tous	les	avions	pouvant	ainsi	se	ravitailler	à	toute	heure	
du	 jour.	Ces	 travaux	ont	été	financés	par	 le	syndicat	et	
les	 terrassements	 ont	 été	 réalisés	 gratuitement	 par	
l’entreprise	 Estradier	 dont	 le	 gérant	 est	 membre	 de	
l’Aéroclub.	 Qu’il	 en	 soit	 vivement	 remercié	 ainsi	 que	
tous	 les	membres	de	 l’Aéroclub	ayant	participé	à	cette	
opération.	 Prochainement,	 ce	 sont	 la	 piste	 (750	 m),	 la	
bretelle	 d’accès	 et	 les	 parkings	 qui	 seront	 refaits.	 Le	
coût	 estimé	 des	 travaux	 s’élève	 à	 500.000	 e,	 financés	 à	
30	%	par	le	syndicat	sur	ses	fonds	propres,	par	le	Conseil	
Général	de	la	Dordogne	et	par	un	emprunt.	Ces	travaux	
devraient	être	terminés	pour	avril	2010.	Il	y	a	30	ans	que	
la	piste	avait	été	refaite.	La	piste	enherbée	pour	les	ULM	
sera	restaurée	en	même	temps	grâce	à	l’intervention	des	
Bases	Aériennes.	L’entretien	des	terrains	fait	l’objet	d’une	
étude	en	vue	du	renouvellement	du	bail	avec	la	SOGAP,	
filiale	de	la	SAFER.

La Vie des Clubs

- L’Aéroclub du Sarladais	vient	d’acquérir	un	
nouvel	 avion,	 un	 tétra,	 appareil	 d’excellence	 pour	 les	
élèves	 pilotes.	 L’Aéroclub	 et	 le	 Syndicat	 réfléchissent	 à	
l’installation	de	panneaux	voltaïques	qui	permettrait	de	
fournir	de	l’électricité.

- AERODOMME	envisage	d’acquérir	un	nouvel	
ULM	pendulaire	à	aile	bionique	(il	s’agit	d’une	nouvelle	
technologie	 relative	 à	 des	 ailes	 à	 surface	 variable).	 En	
outre,	 cette	 association	 a	 reçu	 l’agrément	 du	 Syndicat		
pour	 s’installer	 sur	 une	 parcelle	 située	 au	 sud-ouest	
de	la	piste	où	elle	devrait	y	construire	un	hangar	et	un	
club-house	 en	 utilisant	 la	 technologie	 des	 panneaux	
voltaïques.

- PARA-MOTEURS :	 elle	 regroupe	 les	
passionnés	du	vol	à	émotion,	vous	savez,	ceux	qui	volent	
grâce	à	des	moteurs	de	tondeuses	à	gazon.	C’est	un	peu	
bruyant	 mais	 des	 solutions	 pour	 atténuer	 le	 bruit	 sont	
à	 l’étude.	Ce	club	très	dynamique	reçoit	chaque	année	
les	 clubs	 voisins	 bordelais	 dans	 une	 ambiance	 très	
conviviale.

- Plaine de Bord-ULM : un	de	ses	bâtiments	a	
été	remis	à	neuf.	La	remise	en	état	de	son	chemin	d’accès	
à	la	piste	est	programmée.
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- Air Châteaux s’est regroupé avec l’Héliclub 
du Périgord	 qui	 offre	 des	 possibilités	 d’apprendre	
à	 piloter	 un	 hélicoptère	 grâce	 à	 son	 R	 22,	 un	 petit	
hélicoptère	silencieux	à	deux	places.

- Aéromodélisme :	 ces	 passionnés	 discrets	
nous	émerveillent	par	leurs	démonstrations	à	couper	le	
souffle	à	l’occasion	du	meeting	aérien.

- Chûte Libre	qui	est	nouvellement	installé	sur	
la	plateforme	verra	son	activité	augmenter	cette	année.	
200	sauts	sont	déjà	 réservés.	Leur	activité	débutera	 en	
mai	2010	avec	un	CESNA	206.

La	réglementation	aérienne	est	stricte	:	des	plans	de	
vol	 sont	 définis,	 interdisant	 le	 survol	 de	 la	 Bastide.	 Ces	
plans	 de	 vol	 sont	 respectés	 par	 toutes	 les	 associations	
locataires.	 Nous	 n’avons	 pas	 reçu	 de	 plaintes	 pour	
nuisances	de	l’Association	des	Riverains.	Reste	cependant	
un	point	que	nous	ne	maîtrisons	pas,	à	savoir	 le	survol	

que	des	tours-opérateurs	peuvent	organiser	en	dehors	
des	accords	aériens.

En conclusion

2010	sera	une	grande	année	pour	notre	aérodrome	
remis	à	neuf,	avec	un	esprit	de	convivialité,	la	possibilité	
d’y	 découvrir	 les	 sports	 aériens	 autour	 d’un	 verre	 ou	
d’une	 restauration	 au	 club-house	 de	 l’Aéroclub.	 Cet	
été,	 un	 grand	 meeting	 aérien	 est	 programmé	 pour	 le	
dimanche	1er	août	2010.	Belle	année	près	des	étoiles.

   Le Président 

   Alain Bogaert
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TENNIS-CLUB DE DOMME-CÉNAC

Cinq	bénévoles	de	Domme	ont	repris	en	main	le	club	
de	tennis	de	Domme-Cénac,	sous	ma	responsabilité	de		
Présidente.	Pour	la	première	fois	depuis	10	ans,	le	tournoi	
d’été	a	ouvert	ses	portes	sur	la	dernière	quinzaine	d’août	
et	 40	 joueurs	 ont	 participé	 à	 la	 compétition	 sur	 deux	
tableaux.	Les	commerçants	de	Domme,	de	Cénac	et	de	
Sarlat	ont	généreusement	doté	le	tournoi	 :	nous	les	en	
remercions.	L’été	prochain	nous	afficherons	deux	tableaux	
supplémentaires	 et	 notre	 club	 sera	 plus	 accueillant	
grâce	à	 la	bienveillance	du	Conseil	Municipal	qui	nous	
accorde	 l’autorisation	 d’un	 aménagement	 végétal	 afin	
de	disposer	d’un	club	house	digne	de	ce	nom	-et	digne	
de	notre	village	-	pour	recevoir	 les	participants.	Depuis	
la	 rentrée	 l’école	 de	 tennis,	 entièrement	 «relookée»	
propose	 une	 section	 de	 mini	 tennis	 pour	 les	 enfants	
de	 moins	 de	 cinq	 ans	 et	 un	 cours	 adultes	 débutants.	
Notre	 équipe	 masculine	 s’enrichit	 doucement,	 et	 le	
printemps	sera	l’occasion	d’une	journée	portes	ouvertes	
pour	proposer	pour	la	saison	prochaine	une	activité	de	
tennis	pour	personnes	âgées	encadrées	par	un	moniteur	
spécialisé	 et	 reposant	 sur	 des	 principes	 de	 jeu	 «soft»	
sur	 terrain	 aménagé.	 Nous	 espérons	 que	 cette	 activité	
d’entretien	 à	 caractère	 ludique	 sera	 l’occasion	 de	
regrouper	 les	 personnes	 intéressées	 de	 tout	 le	 canton.	
Des	 informations	 complémentaires	 seront	 diffusées	
dans	les	prochains	bulletins	municipaux.	Toute	l’équipe	
du	club	de	tennis	se	joint	à	moi	pour	vous	souhaiter	une	
excellente	année	2010.

   La Présidente,                                                                    
   Nathalie Labrunie.

LE CAPIOL

La	sortie	du	livre	consacré	à	Cénac	et	Domme	début	
novembre	aura	sans	conteste	marqué	 la	fin	de	 l’année	
pour	nos	deux	communes.	A	voir	le	nombre	de	personnes	

présentes	pour	le	lancement	officiel,	l’ouvrage	était	très	
attendu	de	tous	et	a	 reçu	un	accueil	 très	enthousiaste.	
A	 ce	 jour	 quelque	 750	 exemplaires	 ont	 rejoint	 les	
foyers	 de	 Cénac	 et	 Domme	 mais	 aussi	 des	 communes	
environnantes,	 voire	 de	 la	 France	 entière.	 Les	 séances	
de	dédicace	à	Cénac,	Domme,	Sarlat,	Saint-Cyprien	et	au	
salon	du	livre	d’Archignac	en	décembre	ont	permis	à	de	
nombreux	lecteurs	de	rencontrer	l’auteur,	Anne	Bécheau,	
et	 d’échanger	 	 avec	 elle	 	 des	 souvenirs	 pour	 certains	
mais	 aussi	 de	 découvrir	 de	 nombreux	 événements	
qui	ont	agité	notre	terroir	tout	au	long	de	son	histoire.	
Grâce	 à	 cet	 ouvrage,	 des	 épisodes	 oubliés	 ont	 ressurgi	
à	 la	 mémoire	 des	 lecteurs,	 des	 sites,	 pourtant	 connus,	
se	 dévoilent	 sous	 un	 jour	 nouveau	 et	 l’on	 est	 poussé	
à	 regarder	 notre	 patrimoine	 avec	 un	 oeil	 différent.	
L’association	 «	 Le	 Capiol	 »,	 composée	 d’élus	 de	 Cénac	
et	Domme,	de	représentants	de	l’Office	de	la	culture	et	
du	Comité	culturel,	et	de	bénévoles	qui	ont	apporté	leur	
aide	précieuse	à	la	réussite	du	livre,	se	félicite	aujourd’hui	
d’avoir	mené	à	bien	cette	parution	qui	devrait	également	
rencontrer	 à	 la	 saison	 prochaine	 un	 intérêt	 certain	
auprès	 des	 touristes.	 Un	 grand	 merci	 à	 Anne	 Bécheau	
d’avoir	su	nous	restituer	notre	histoire	dans	un	style	très	
documenté	et	facile	à	lire.	Sans	aucun	doute,	«Cénac	et	
Domme.	Histoire	et	chroniques	d’un	terroir»	a	pris	toute	
sa	place	parmi	 les	nombreux	ouvrages	évoquant	notre	
histoire	 locale.	 Le	 livre	 est	 disponible	 en	 librairie	 et	 les	
personnes	qui	n’ont	toujours	pas	retiré	leur	souscription	
peuvent	encore	le	faire	à	la	Mairie	de	Cénac	aux	heures	
d’ouverture.	

MINI-SCHOOLS

Depuis	 le	 début	 du	 mois	 de	 novembre,	 un	 atelier	
d’anglais	 pour	 les	 enfants	 fonctionne	 chaque	 semaine	
à	 la	 Salle	 du	 Pradal.	 Les	 tout-petits	 (de	 3	 à	 6	 ans)	 ont	
rendez-vous	 le	 mercredi	 de	 17h30	 à	 18h30	 tandis	 que	
pour	 les	 plus	 grands	 (de	 7	 à	 10	 ans),	 le	 rendez-vous	
hebdomadaire	 a	 été	 fixé	 le	 jeudi	 de	 18h00	 à	 19h00.	
L’animatrice,	Mme	Karen	Kowalik,	est	originaire	du	Texas	
et	a	une	bonne	expérience	de	l’enseignement	et	surtout	
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…	une	véritable	passion	pour	les	enfants.		Et	ce	ne	sont	
pas	ces	derniers	qui	vont	s’en	plaindre	comme	l’attestent	
leurs	commentaires	:

«	Je	suis	toujours	content	de	venir	!	»	Alexis
«	c’est		instructif	!	»	Lucas
«	Karen	est	gentille	!	»	Laurine
«	On	apprend	plein	de	choses	!	»	Damien
«	On	fait	des	jeux	!	»	Mélina
«	On	écoute	des	chansons	!	»	Nina
«	On	a	des	coloriages	!	»	Marco
«	La	salle	est	bien	décorée	par	Karen	!	»	Mélina
«	Et	on	apprend	l’anglais	surtout	!!!	»	Laurine

	 	 Sylvie Ménardie

LA FONDATION DU PATRIMOINE

Créée	par	la	loi	du	2	juillet	1996	et	reconnue	d’utilité	
publique	par	un	décret	du	18	avril	1997,	la	Fondation	du	
Patrimoine	 a	 reçu	 pour	 mission	 de	 sauvegarder	 et	 de	
mettre	en	valeur	les	très	nombreux	trésors	méconnus	et	
menacés,	édifiés	au	cours	des	siècles	par	les	artisans	de	
nos	villes	et	de	nos	villages.	La	Fondation	du	Patrimoine	
mobilise	 ainsi	 toutes	 les	 énergies,	 tant	 collectives	
(associations,	 collectivités	 territoriales,	 entreprises)	
qu’individuelles,	 autour	 de	 programmes	 concertés	 de	
restauration	 de	 ces	 édifices	 qui	 occupent	 une	 place	
importante	dans	notre	mémoire	collective.	La	Fondation	
du	 Patrimoine	 s’appuie	 sur	 un	 réseau	 de	 délégués	
régionaux	et	départementaux	bénévoles,	qui	constitue	
la	clef	de	voûte	de	son	action	sur	le	terrain.	Au	fil	des	ans,	
la	 Fondation	 du	 Patrimoine	 est	 devenue	 un	 partenaire	
essentiel	 des	 collectivités	 territoriales	 dans	 la	 mise	 en	
œuvre	 de	 leurs	 actions	 de	 sauvegarde	 du	 patrimoine.	
3	 000	 communes	 en	 sont	 d’ailleurs	 déjà	 adhérentes	
et	 la	 Fondation	 est	 liée	 par	 un	 accord	 de	 partenariat	
avec	les	trois	quarts	des	départements	et	les	deux	tiers	
des	 régions.	 Les	 moyens	 d’action	 de	 la	 Fondation	 du	
Patrimoine	sont	les	suivants	:

✪	 Par	 la	 mobilisation	 du	 mécénat	 populaire	 au	
travers	 d’une	 souscription	 publique,	 la	 Fondation	 du	
Patrimoine	peut	recueillir	des	dons	auprès	de	particuliers	
et	d’entreprises	pour	financer	un	projet	dont	la	maîtrise	
d’ouvrage	 est	 assurée	 par	 une	 commune	 ou	 une	
association.

Tous	les	dons	faits	à	la	Fondation	du	Patrimoine	sont	
déductibles	:	

•	 de	 l’impôt	 sur	 le	 revenu	 à	 hauteur	 de	 66%	 du	
don,	dans	la	limite	de	20%	du	revenu	imposable*,

•	 de	 l’impôt	 sur	 la	 fortune	 à	 hauteur	 de	 75%	 du	
don,	dans	la	limite	de	50.000	€	(cette	limite	est	atteinte		
lors	d’un	don	de	66.666	€)*,	

•	 de	l’impôt	sur	les	sociétés	à	hauteur	de	60%	du	
don,	dans	la	limite	de	5‰	du	chiffre	d’affaires**.

* Sauf particuliers ayant obtenu le Label de la Fondation 
du Patrimoine pendant la durée de celui-ci.

** Sauf entreprises ayant travaillé sur le chantier de 
restauration, pour les travaux figurant sans la convention 
de souscription.

Tous	 les	 dons	 collectés	 sont	 reversés	 au	 maître	
d’ouvrage,	 déduction	 faite	 des	 frais	 de	 gestion	 de	 3	 à	
5%	 des	 sommes	 reçues.	 Le	 produit	 de	 la	 souscription	
peut	 être	 abondé	 par	 une	 subvention	 accordée	 par	 la	
Fondation	du	Patrimoine.

✪	 Le	 soutien	 aux	 communes	 et	 aux	 associations	
peut	 également	 prendre	 la	 forme	 d’une	 subvention	
grâce,	 notamment,	 à	 la	 mobilisation	 de	 mécènes	 en	
faveur	 de	 projets	 de	 restauration,	 et	 à	 l’attribution	
d’aides	financées	par	les	fonds	propres	de	la	Fondation	
du	Patrimoine.	

✪	Grâce	au	Label	et	aux	déductions	fiscales	incitatives	
qu’il	entraîne,	la	Fondation	du	Patrimoine	peut	aider	les	
propriétaires	 privés	 pour	 les	 travaux	 extérieurs	 sur	 des	
édifices	ni	classés	ni	inscrits	aux	Monuments	Historiques,	
visibles	de	la	voie	publique.	

La	 Fondation	 du	 Patrimoine	 contribue	 ainsi	
à	 l’embellissement	 des	 communes	 de	 France.	 La	
Fondation	du	Patrimoine	est	 le	seul	organisme	habilité	
par	le	Ministère	de	l’Economie	et	des	Finances	à	pouvoir	
accorder	 cette	 aide	 fiscale.	 Depuis	 2000,	 près	 de	 9	 000	
projets	 aidés	 représentant	 l’équivalent	 de	 800	 millions	
d’euros	 de	 travaux,	 soit	 en	 moyenne	 1	 900	 emplois	
créés	 ou	 maintenus	 chaque	 année	 dans	 le	 secteur	 du	
bâtiment.

Fondation	du	Patrimoine	-	Délégation	Aquitaine
25	cours	de	Verdun	-	33000	Bordeaux
Tél.	05.56.79.12.23	-	Fax	05.56.51.17.60
www.fondationpatrimoine-aquitaine.com
www.fondation-patrimoine.com

 L’AMICALE DES CHASSEURS

La	chasse	à	la	palombe	(dernière	partie).

Le	 promeneur	 qui	
fréquente	 les	 bois	 aura	
certainement	 remarqué	 une	
de	 ces	 petites	 pancartes	 qui	
parsèment	 nos	 forêts	 et	 après	
avoir	sifflé	et	attendu	le	«	hop	»	
lancé	du	poste	de	guet,	signalant	
qu’il	 n’y	 a	 pas	 de	 	 palombes	
en	 vu,	 l’invité	 pénètre	 dans	 le	
temple	des	palomaïres.	Bientôt	
il	 remarque	 une	 mince	 ficelle	
de	 couleur	 sombre	 courant	 entre	 les	 troncs,	 puis	 deux		
fils	 de	 fer	 verticaux	 tendus	 par	 des	 poids	 au	 pied	 d’un	
chêne.	En	suivant	ces	fils	du	regard	on	découvre	dans	les	
branches	 une	 «	 mécanique	 »sur	 laquelle	 une	 palombe	
semble		dormir,	immobile.	En	avançant	sur	le	sentier	on	
croise	 d’autres	 ficelles	 discrètes	 qui	 convergent	 toutes	
vers	la	cabane	qu’on	aperçoit	à	travers	les	arbres	à	20	m	
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du	sol	:	le	poste	de	guet	centre	névralgique	de	la	chasse.					

Octobre,	 un	 bon	 vent	 d’est	 souffle	 dans	 les	 cimes	
des	arbres.	Haut	dans	le	ciel,	résonnent	 les	trilles	d’une	
douzaine	 d’alouettes	 filant	 vers	 le	 sud…	 bon	 présage.	
«	 Tsip	 »,	 des	 grives	 passent,	 des	 pinsons	 par	 dizaines,	
des	 chardonnerets,	 des	 étourneaux,	 et	 oui,	 les	 petits,	
après	les	gros	!!!	Attendons.	Soudain,	la	rumeur	du	vent	
semble	grandir	comme	une	rafale	agitant	les	cimes	qui	
se	 rapproche	 et	 se	 transforme	 en	 mille	 bruissements	
soyeux…	un	grand	vol,	peut-être	cent	oiseaux	passent	
en	 scintillant	 dans	 la	 lumière	 rasante	 du	 matin.	 Quel	
spectacle	!	le	vol	passe	à	cent	mètres	presque	lentement,	
s’éloigne,	 puis	 disparaît	 à	 travers	 les	 arbres.	 La	 rumeur	
décroît	et	s’évanouit.	On	reste	les	yeux	au	ciel,	émerveillé,	
les	palombes	sont	arrivées.

Déjà	vers	l’est,	un	autre	vol	apparaît,	une	trentaine,	
plus	 bas	 celui-là.	 A	 leur	 palombière	 Paul	 et	 René	 l’ont	
repéré	et	doivent	«	semerer	»	 leurs	appeaux	de	devant	
et	les	volants	(pigeons	dressés	plusieurs	semaines	avant	
le	début	de	la	migration).	Deux,	trois	oiseaux		semblent	
décrocher,	 baissent,	 	 mais	 finalement	 rejoignent	 la	
petite	troupe	décidée	à	poursuivre	sa	route	;	alors	nous	
disons	:	à	«	l’an	qué	bé	»	(à	l’année	prochaine),		allez	aux	
olives………

Mais	 nous	 ne	 sommes	 qu’au	 milieu	 de	 la	 saison,	
d’autres	beaux	passages	ne	manqueront	pas.	La	chasse	
des	 migrateurs	 est	 ainsi	 faite	 d’attente	 et	 d’espoir,	 de	
petites	boutées	et	d’occasions	manquées,	de	méditations	
sur	 le	 calendrier	 et	 les	 prévisions	 météo,	 en	 apportant	
une	nouvelle	«	dernière	touche	»	à	l’aménagement	de	la	
palombière,	et	un	beau	jour,	c’est	sûr,	elles	arrivent.

Cette	 manne	 saisonnière	 a	 depuis	 très	 longtemps	
fasciné	les	chasseurs	du	Sud-Ouest	au	point	d’en	faire	un	
«	grand	truc	»	l’évènement	le	plus	attendu	de	l’année.	Les	
plus	vieux	documents	écrits	certifiant	 la	pratique	de	 la	
chasse	des	palombes	lors	de	leurs	migrations,	remontent	
au	XIIIème	siècle	et	concernant	les	chasses	aux	filets,	ou	
pantières,	dans	les	cols	de	Bigorre	et	du	Pays	Basque	.Une	
légende	bien	connue	attribue	l’invention	des	pantières	
aux	moines	de	Roncesvalles.	Mais,	certains	soutiennent	
que	 cette	 chasse	 de	 montagne	 existait	 déjà	 en	 Haute-
Garonne	à	l’époque	de	la	domination	romaine.

En	Périgord,	on	connaît	l’existence	des	palombières	
avec	 appelants	 à	 partir	 de	 cabanes	 installées	 dans	 les	
arbres.	Elles	ne	datent	pas	non	plus	d’hier.	Aujourd’hui,	
il	n’est	pas	un	canton	boisé	du	sud-ouest,	qui	n’ait	pas	
ses	cabanes,	ses	postes,	ses	affûts.	Dans	cette	région,	 la	
chasse	aux	palombes	reste	la	plus	populaire.	Aujourd’hui,	
le	pigeon	ramier	est	chassé	dans	toute	la	France	et	même	
détruit	 toute	 l’année	 comme	 nuisible	 dans	 certains	
départements	(comme	en	Ile	de	France).

Il	 s’agit	 d’un	 gibier	 extrêmement	 méfiant,	 en	
déplacement	 permanent,	 et	 imprévisible,	 dont	 le	
grégarisme	multiplie	la	capacité	de	défense.	Autant	dire	
que	 la	 billebaude	 en	 forêt,	 ou	 le	 simple	 affût	 au	 coin	
du	bois,	pratiqués	ailleurs	avec	succès,	ne	donnent	que	
de	 maigres	 résultats	 pendant	 la	 période	 du	 passage	
sans		parler	de	l’approche	des	vols	faisant	halte	dans	les	

chênaies.	A	vrai	dire	le	«	paloumaïre	«	ne	va	pas	au	gibier.	
Il	doit	le	faire	venir	à	lui	ou	se	poster	à	proximité	de	ses	
voies	de	passages.

La	 cabane	 est	 la	 pièce	 la	 plus	 spacieuse	 de	 la	
palombière.	 C’est	 là	 que	 se	 retrouvent	 les	 chasseurs,	
qu’ils	 prennent	 leurs	 repas,	 bavardent	 ou	 se	 repose	
pendant	les	heures	creuses	(brouillard,	pluie,	vent	etc..).	
Le	poste	de	guet	principal	est	aussi	le	lieu	où	convergent	
toutes	les	ficelles	de	commandes	des	appeaux.	Il	a	une	
bonne	perspective	vers	le	nord	et	le	nord	–est	mais	doit	aussi	
permettre	de	surveiller	les	côtés	et	l’arrière	de	la	palombière	
pour	suivre	l’évolution	des	vols	qui	ont	«	pris	»et	de	ne	pas	
être	 surpris	 par	 des	 palombes	 retour.	 Le	 guetteur	 doit	
être	en	mesure	d’observer	toute	la	chasse,	de	distinguer	
tous	 les	 appeaux,	 leurs	 comportement	 et	 de	 repérer	
l’éventuel	 maladroit	 qui	 serait	 pendu	 à	 sa	 raquette.	 Le	
poste	 de	 guet	 est	 donc	 surélevé	 et	 on	 y	 accède	 par	
deux	 ou	 trois	 marches.	 Dans	 la	 plupart	 des	 chasses,	 le	
guetteur	dispose	d’un	auxiliaire	sans	lequel	il	se	laisserait	
surprendre	en	maintes	occasions	:	l’espion.	Il	s’agit	d’un	
pigeon	 domestique,	 d’une	 tourterelle	 ou	 même	 d’une	
palombe,	 placé	 dans	 une	 petite	 cage	 sur	 le	 toit	 de	 la	
cabane	et	dont	le	rôle	est	de	surveiller	le	ciel.													

Dans	 ce	 rapide	 survol	 de	 chasse	 en	 palombières,	
d’autres	«	chasses	banales	»	:	l’affût	au	bois	ou	au	champ,	
la	chasse	à	la	rencontre,	l’approche,	que	l’on	pratique	en	
hiver	ici	et	là	sur	les	palombes	qui	restent	chez	nous	de	
novembre	à	février,	la	chasse	de	retour,	très	peu	pratiquée	
par	le	«	paloumaïre	»	en	palombière.

En	conclusion,	je	dirai	 :	 les	chasseurs	du	Sud-Ouest	
sont	 les	 premiers	 intéressés	 à	 la	 préservation	 de	 ce	
patrimoine	 européen	 que	 sont	 les	 populations	 de	
palombes.	 Ils	 savent	 que	 les	 prélèvements	 aveugles	
d’autrefois	 ne	 sont	 plus	 possibles.	 Comme	 n’importe	
quelle	ressource	vivante,	les	palombes	ont	leurs	lois	de	
reproduction	que	l’homme	doit	respecter.

Et	pour	quitter	ces	quelques	lignes	:	«	Et	parfois,	les	
palombes	 se	 posent	 précisément	 là	 où	 nous	 voulions	
qu’elles	se	posent.	Alors	ça	mes	amis,	ce	n’est	plus	de	la	
chasse,	c’est	de	l’art	».			

	 	 	 	 	 	 	  
  René Maurel

VÉLO-CLUB DE DOMME

La	rando-moise	du	18	octobre	2009.
Cette	 randonnée	 VTT	 et	 pédestre,	 qui	 est	 une	

des	 dernières	 épreuves	 de	 la	 saison,	 attire	 toujours	
beaucoup	de	participants	(330	en	tout	cette	année)	qui	
ne	veulent	pas	rater	l’occasion	de	se	retrouver	ensemble	
pour	pratiquer	leur	sport	favori.	Pour	que	chacun	puisse	
évoluer	 à	 son	 aise,	 les	 départs	 étaient	 espacés	 :	 en	
premier	le	circuit	des	45km,	puis	des	30	km,	et	les	15km	
avec	 les	 vélos	 devant,	 et	 les	 marcheurs	 en	 dernier	 qui	
faisaient	 le	même	circuit	de	10	ou	15km.	Beaucoup	de	
jeunes	 cette	 année,	 ainsi	 que	 de	 nombreux	 marcheurs	
dont	 quelques	 Dommois	 fidèles	 à	 ce	 rendez-vous	
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annuel	dont	c’était	la	dixième	édition.	Il	y	avait	plusieurs	
ravitaillements	 copieux	 au	 milieu	 des	 bois,	 avec	 des	
produits	 du	 terroir,	 châtaignes	 grillées	 sur	 place,	 vin	
chaud,	enfin	un	casse	croûte	au	plus	près	de	 la	nature,	
plein	d’énergies	renouvelables.	Des	parcours	très	variés	
balisés	par	le	club	de	vélo	permettaient	de	passer	dans	
des	 lieux	 dont	 la	 plupart	 des	 participants	 n’étaient	
jamais	passés.	 	 Il	y	a	encore	de	nombreux	chemins	qui	
ne	sont	plus	praticables,	mais	peu	à	peu	ils	sont	remis	en	
état	et	retrouvent	leur	tracé	initial.	Rendez-vous	l’année	
prochaine	avec	de	nouveaux	circuits.

ACADINE

En	 ce	 début	 d’année,	 l’association	 ACADINE	 vous	
présente	 ses	 vœux	 chaleureux	 de	 bonne	 et	 heureuse	
année	 2010.	 Ensemble	 faisons	 la	 heureuse	 en	 marge	
du	 contexte	 de	 crise	 et	 d’incertitudes	 qui	 menace	 en	
permanence.		

Avant	d’aborder	le	programme	que	nous	préparons	
pour	cette	nouvelle	année,	rappelons	les	projets	qui	ont	
été	menés	en	2009,	année	de	l’astronomie	entre	autres.

Des	sujets	scientifiques	passionnants	ont	été	abordés	:	
l’Exploration	Pétrolière	par	Jérôme	Pizon,	qui	a	expliqué	
en	quoi	consistait	ce	métier	:	les	études	géologiques	de	
terrain,	 les	 recherches	de	structures	pièges	permettant	
l’accumulation	des	hydrocarbures,	 l’estimation	calculée	
des	réserves	et	l’aboutissement	de	l’étude	se	concrétisant	
par	la	réalisation	d’un	forage	d’exploration	qui	validera	
ou	 pas	 les	 prévisions…	 montrant	 ainsi	 les	 enjeux	 et	
risques	encourus	à	la	fois	techniques	et	financiers.

L’Astronomie	 :	 les	 images	 magiques	 de	 Hubert	
Reeves,	 présentées	 par	 son	 fils	 Benoît,	 replaçaient	
notre	 petite	 galaxie	 dans	 l’immensité	 de	 l’espace…	
La	 découverte	 des	 images	 de	 collisions	 de	 galaxies	
en	 particulier	 était	 étourdissante…	 Revenant	 à	 notre	
échelle	 habituelle,	 il	 a	 montré	 l’évolution	 de	 notre	
planète	Terre,	 connaissance	 indispensable	 pour	 mieux	

comprendre	la	situation	actuelle	de	celle-ci	et	préparer	
l’avenir.	

L’immense	 savant	 Anglais	 Sir	 Isaac	 Newton	 a	 été	
l’objet	de	notre	attention	grâce	à	Philippe	Lalonde	qui	
a	 rappelé	 ses	 importantes	 découvertes	 de	 l’attraction	
et	la	gravitation	universelle	qui	régit	le	mouvement	des	
corps	célestes…	Le	conférencier	a	également	abordé	les	
autres	facettes	surprenantes	de	ce	savant	et	son	intérêt	
spécifique	 pour	 l’Alchimie	 qui	 en	 fait	 le	 dernier	 des	
Magiciens	…	

Bernard	 Hourcade	 spécialiste	 du	 monde	 Iranien	
nous	a	transmis	un	peu	de	sa	passion	pour	l’Iran	:		

«	On	vante	souvent	la	gloire	de	la	Perse	antique	ou	
les	 beautés	 d’Ispahan	 pour	 montrer	 en	 fait	 comment	
l’Iran	 actuel	 est	 loin	 de	 sa	 puissance	 passée.	 La	 réalité	
est	plus	complexe.	Certes	l’Iran	d’aujourd’hui	est	isolé	et	
souvent	en	marge	de	la	mondialisation,	mais	la	société	
iranienne	est	paradoxalement	une	des	plus	«modernes»	
du	Moyen	Orient.	L’Iran	avec	ses	72	millions	d’habitants	
est	 devenu	 un	 pays	 émergent,	 les	 nouvelles	 relations	
avec	les	Etats	Unis	ne	seront	pas	faciles	après	trente	ans	
de	«	guerre	Froide	»,	mais	c’est	une	nouvelle	étape		dans	
l’histoire	millénaire	de	l’ancienne	Perse	».

Pour	continuer	sur	cette	lancée,	le	professeur	André	
Beernaerts	nous	a	incités	à	la	réflexion	sur	les	concepts	
‘’croire	ou	savoir’’:	l’écart	culturel	entre	ce	que	l’on	croit	
et	 le	 progrès	 des	 connaissances,	 métaphysique	 contre	
analyse	 scientifique…ou	 Créationnisme	 et	 philosophie	
des	sciences…	

Côté	 musique,	 que	 nous	 voulons	 un	 point	 fort	 de	
notre	 association	 Acadine	 :	 deux	 musiciens	 virtuoses	
Christophe	Mège	(flûte)	et	Jean-Baptiste	Savarit	(guitare)	
avaient	concocté	un	subtil	programme	musical,	classique	
au	 départ	 (sonate	 de	 Haydn)	 puis	 allant	 crescendo	
jusqu’au	final	d’un	compositeur	Argentin	contemporain	
Maximo	 Diego	 Pujol	 à	 découvrir	 absolument	 !	 Ce	 duo	
flûte-guitare	a	eu	lieu	dans	l’église	de	Domme	en	juillet	
2009,	 suivi	 en	 août	 d’un	 trio	 de	 charme	 très	 féminin,	
réunissant	 les	 sœurs	 Aude	 (violon)	 et	 Bénédicte	 de	 la	
Rouzière	(violoncelle),	et	la	pianiste	Alberta	Alexandrescu	
le	 trio	 Lumen	 qui	 a	 interprété	 avec	 fougue	 et	 brio	
Beethoven	trio	N°3	opus	1	et	le	Dumky	trio	de	Dvorak.	

De	 très	 bons	 moments	 partagés,	 «	 lumineux	 »,	 la	
découverte	de	musiciens	talentueux	et	de	conférenciers	
érudits	et	passionnés.	Nous	préparons	une	année	2010	
aussi	 enrichissante	 et	 restons	 à	 l’écoute	 de	 toutes	 vos	
suggestions.	

  Pour l’équipe Acadine Christine Jouclas. 

GYM VOLONTAIRE

L’association	 a	 repris	 ses	 activités	 et	 vous	 invite	 à	
participer	à	une	séance	découverte	gratuite	d’une	heure	
le	mercredi	à	19h30	salle	de	la	Rode.

La Page des Associations (suite)
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TÉLÉTHON 2009

Pour	la	première	fois	cette	année,	deux	communes	
se	 sont	 associées	 pour	 cette	 action.	 Aussi	 le	 Samedi	
5	 Décembre,	 de	 nombreuses	 associations	 se	 sont	
rassemblées.	 Cette	 année,	 les	 écoles	 du	 canton	 de	
Domme,		ainsi	que	l’hôpital	local	de	Domme,	choisissaient	
de	 faire	 une	 action	 écologique,	 qui	 se	 traduisait	 par	
la	 récupération	 de	 bouteilles	 plastique	 et	 boites	
d’aluminium.	Le	SICTOM	avait	mis	en	place	un	circuit	de	
collecte	pour	ces	déchets	recyclables.	Malheureusement	
certains	 de	 ces	 déchets	 n’ayant	 pas	 été	 mis	 en	 sacs	
jaunes,	ils	n’ont	pas	été	pris	en	compte.	Si	cette	opération	
se	 renouvelle	 l’année	 prochaine,	 il	 faudra	 avoir	 le	 bon	
réflexe.

Cette	 année,	 nous	 affichons	 le	 troisième	 meilleur	
résultat	de	 l’histoire	de	notre	Téléthon	et	 je	pense	que	
nous	 pouvons	 progresser	 d’avantage.	 Pour	 cela	 il	 faut	
que	 la	 mobilisation	 soit	 totale,	 et	 surtout	 que	 nous	 ne	
baissions	 pas	 les	 bras.	 De	 nouveaux	 projets	 devraient	
naître	 pour	 emmener	 plus	 loin	 l’action.	 En	 2010,	 les	
spectacles	 se	 dérouleront	 à	 la	 salle	 socio	 culturelle	
de	 Cénac,	 car	 nos	 deux	 communes	 s’entendent	 bien.	
En	 mon	 nom	 personnel,	 je	 voudrais	 remercier	 toutes	
les	 personnes	 qui	 ont	 été	 à	 pied	 d’oeuvre	 pour	 que	
cette	 manifestation	 	 soit	 rendue	 possible,	 toutes	 les	
associations,	tous	les	commerçants	pour	le	don	de	lots,	
à	 l’Aéro-club	 de	 Sarlat-Domme,	 aux	 ULM,	 pour	 leurs	
baptêmes	 de	 l’air,	 aux	 administrés	 qui	 ont	 reçu	 les	
équipes	 du	Téléthon	 pour	 la	 tombola.	 Encore	 une	 fois	
merci	à	tous	et	à	l	‘année	prochaine.

	 	 	 	 	 	 	 	
  Hervé Caminade

	 	 Président du Comité d’Organisation 2009

																																									

TRI SÉLECTIF

Le	SICTOM	du	Périgord	Noir	reconduit	en	2010	les	
permanences	 d’information	 et	 de	 distribution	 de	 sacs	
jaunes	et	noirs	sur	 les	55	communes	adhérentes.	Cette	
nouvelle	 campagne	 a	 pour	 but	 d’inciter	 les	 habitants	
à	 trier	 un	 maximum	 de	 déchets	 pour	 diminuer	 leur	
traitement	par	enfouissement.	Rappelons	que	le	Grenelle	
de	l’Environnement	a	défini	des	objectifs	indispensables	
pour	 la	 protection	 de	 notre	 environnement,	 comme	
faire	baisser	de	7	%	par	an	et	pendant	5	ans	le	tonnage	
des	 déchets	 enfouis	 ou	 recycler	 75	 %	 des	 emballages	
ménagers,	 s’accompagnant	 de	 contraintes	 financières	
importantes	 	 (augmentation	 de	 la	TGAP,	 mise	 en	 place	
de	 la	 taxe	 carbonne,	 limitations	 et	 encadrements	 plus	
stricts	 des	 autorisations	 d’agrandissement	 des	 sites	 de	
traitements,	 …).	 Dans	 le	 cadre	 de	 cette	 campagne,	 le	
SICTOM	du	Périgord	Noir	sera	présent	à	Domme	du	21	
au	23	avril	inclus	et	tiendra	une	permanence	de	9h30	à	
12h00	et	de	13h30	à	18h00,	Salle	de	la	Halle.

CONSEILS DE SÉCURITÉ

Notre	 département	 est	 très	 honorablement	 classé	
au	 76ème	 rang	 national	 pour	 l’insécurité.	 S’il	 fait	 très	
bon	vivre	dans	notre	commune,	il	convient	de	rappeler	
quelques	 règles	 de	 bon	 sens.	 Contrairement	 aux	 idées	
reçues,	 la	 plupart	 des	 cambriolages	 sont	 commis	 dans	
l’après-midi	 et	 sans	 effraction	 extérieure,	 très	 souvent	
dans	des	habitations	laissées	ouvertes	par	un	occupant	
parti	 quelques	 instants	 faire	 une	 course	 de	 proximité,	
des	 travaux	 dans	 le	 jardin	 ou	 une	 visite	 amicale	 au	
voisinage.	 Verrouiller	 les	 portes	 et	 ne	 pas	 laisser	 les	
clés	 sur	 son	 véhicule	 stationné	 restent	 la	 meilleure	
prévention.	 N’hésitez	 pas	 non	 plus	 à	 signaler	 aux	
services	de	gendarmerie	ou	à	la	mairie	tout	événement	
ou	 mouvement	 de	 véhicules	 suspects.	 Maintenir	 la	
tranquillité	publique	est	l’affaire	de	tous.

OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

En	 amont	 du	 projet	 d’aménagement	 du	 bourg,	 la	
Commune	 mène,	 avec	 les	 Commerçants	 de	 Domme	
représentés	 par	 l’ACAD,	 une	 réflexion	 sur	 l’occupation	
du	 domaine	 public	 à	 titre	 commercial.	 Cette	 réflexion	
doit	 déboucher	 sur	 une	 réorganisation	 des	 pratiques	
d’occupation	 du	 domaine	 public	 et	 une	 meilleure	
application	 des	 règlements	 en	 vigueur	 dont	 celui	 de	



13

    La Vie Dommoise    

Les Brèves de Domme (suite)
la	 ZPPAUP.	 Cette	 réflexion	 doit	 également	 aboutir	 à	
l’établissement	 d’une	 charte	 qui	 s’appliquera	 à	 tous	
les	 commerces	 de	 Domme.	 L’ACAD	 et	 la	 Municipalité	
travaillent	 actuellement	 sur	 ce	 projet	 de	 charte,	 en	
relation	 avec	 la	 Chambre	 de	 Commerce	 et	 d’Industrie	
du	 Périgord	 Noir	 et	 les	 services	 de	 M.	 l’Architecte	 des	
Bâtiments	de	France.

AIDE AUX DEVOIRS

La	 commune	 de	 Domme	 a	 décidé	 d’instaurer	 un	
service	 gratuit	 et	 facultatif	 d’aide	 aux	 devoirs	 destiné	
aux	élèves	de	l’Ecole	Primaire	de	Domme	allant	du	CP	au	
CM2.	Ce	service	réside	en	une	étude	surveillée	et	dirigée.	
Tous	les	élèves	peuvent	bénéficier	de	ce	service	dans	la	
limite	des	places	disponibles	et	sous	réserve	de	l’accord	
des	parents.	Ce	service	se	déroulera	en	période	scolaire,	
les	lundis,	mardis	et	jeudis,	de	16h45	à	17h45	dans	une	
salle	située	dans	les	locaux	de	la	Mairie	et/ou	de	l’Ecole.	
Les	 enfants	 seront	 encadrés	 par	 des	 bénévoles	 qui	
aideront	 les	 enfants	 mais	 qui,	 en	 aucun	 cas,	 feront	 les	
devoirs	 à	 leur	 place.	 Les	 enfants	 seront	 pris	 en	 charge	
par	 leurs	parents	à	 la	fin	de	 l’étude.	A	défaut,	 ils	seront	
placés	en	garderie.	Le	passage	par	la	garderie	entrainera	
obligatoirement	le	paiement	du	service	par	les	parents,	
conformément	 aux	 tarifs	 et	 modalités	 en	 vigueur.	 Les	
bénévoles	habilités	à	encadrer	 les	élèves	dans	 le	cadre	
de	ce	service	seront	désignés	par	le	Maire	de	Domme.

MONUMENT AUX MORTS

A	 la	 suite	 d’un	 appel	 à	 candidature	 lancé	 par	 la	
Commune,	 10	 projets	 d’œuvres	 en	 vue	 d’orner	 le	
Monument	aux	Morts	de	Domme	ont	été	transmis.	Ces	
projets	ont	pu	être	examinés	pendant	l’été	2009	par	 la	
population	qui	a	pu	faire	part	de	son	avis	sur	un	registre	
ouvert	 à	 cet	 effet.	 Un	 jury	 avait	 été	 ensuite	 constitué	
en	vue	de	choisir	3	œuvres	parmi	 lesquelles	 le	Conseil	
Municipal	devait	en	retenir	une.	Ce	Jury	s’est	réuni	le	29	
septembre	dernier	et	a	proposé	:

-	de	laisser	pour	le	moment	le	piédestal	tel	quel,	sans	
le	bouger	;

-	que	la	plaque	qui	était	installée	aux	pieds	du	Poilu	
et	sur	laquelle	était	gravée	«	PRO	PATRIA	»	soit	remise	en	
place	;

-	que	le	piédestal	soit	nettoyé,	les	plaques	de	marbre	
soient	lavées	et	décapées,	leur	lettrage	et	l’entourage	du	
monument	repeints.

-	que	le	«	Jardin	des	Anciens	Combattants	et	Victimes	
d’Afrique	du	Nord	»	soit	aménagé	au	plus	vite.

JARDIN DU SOUVENIR

Son	 aménagement	 sera	 réalisé	 dans	 la	 pointe	
de	 l’actuel	 jardinet	 situé	 au	 dessus	 du	 lavoir.	 Pour	 les	
besoins	de	cet	aménagement,	 le	puits	sera	déplacé.	Le	
jardin	sera	ceint	de	murets	maçonnés	et	disposera	d’un	
portail	 en	 fer	 forgé	 pour	 y	 accéder.	 Dans	 l’alignement	
de	l’ouverture,	une	place	de	parking	sera	supprimée	et	
aménagée	de	plots	pour	que	les	voitures	n’y	stationnent	
pas.	Une	plaque	commémorative	pourrait	être	installée	
au	fond	du	jardin,	contre	le	muret.	Un	ornement	floral	à	
base	de	rosiers	plantés	en	bordure	des	murets	entourant	
le	jardin	est	envisagé.	

	

EFFONDREMENT À LA PÂTE D’OIE

Après	 de	 nombreuses	 péripéties	 administratives,	
les	 travaux	 d’épaulement	 du	 mur	 de	 soutènement	 de	
la	 Route	 Départementale	 n°	 46E3,	 au	 lieudit	 «	 La	 Patte	
d’Oie	»	ont	enfin	commencé.	La	circulation	sera	alternée	
entre	 le	 pont	 St	 James	 et	 le	 Pradal	 pour	 permettre	 le	
bon	 déroulement	 des	 travaux.	 Au	 final,	 la	 circulation	
des	 gros	 véhicules	 allant	 vers	 l’aire	 de	 stationnement	
du	Pradal,	 tels	 les	autobus	ou	 les	camping-cars,	va	s’en	
retrouver	facilitée	mais	également	celle	des	camions	et	
engins	de	chantier	qui	doivent	 intervenir	sur	 le	site	de	
l’aérodrome.

La	fin	des	travaux	est	programmée	pour	le	printemps	
2010.	

RÉVISION DU SCHÉMA
D’ASSAINISSEMENT

Le	 schéma	 d’assainissement	 des	 communes	
de	 Cénac	 et	 de	 Domme	 a	 été	 réalisé	 en	 2002	 par	 le	
SIVOM	 de	 Domme-Cénac.	 Compte-tenu	 des	 nouvelles	
demandes	d’extension	du	 réseau	d’assainissement,	 sur	
Bar	 et	 Maisonneuve	 notamment,	 il	 serait	 nécessaire	
de	 mettre	 en	 révision	 le	 schéma	 d’assainissement.	
Après	 avoir	 recueilli	 les	 avis	 des	 Conseils	 Municipaux	
des	 communes	 de	 Cénac	 et	 St	 Julien	 et	 de	 Domme,	 le	
SIVOM	de	Domme-Cénac	se	prononcera	sur	la	mise	en	
révision	 du	 schéma	 d’assainissement	 et	 engagera	 une	
consultation	de	bureaux	d’études.

	 	 	 	 	 ……/……
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BALUSTRADE DU BELVÉDÈRE

La	 première	 tranche	 des	 travaux	 de	 réfection	 de	
la	 balustrade	 du	 Belvèdère	 a	 démarré	 en	 fin	 d’année	
2009	 et	 se	 poursuit	 actuellement.	 Nous	 rappelons	
que	ce	projet	sera	réalisé	en	trois	tranches	de	travaux	
et	 qu’une	 2ème	 tranche	 de	 travaux	 sera	 programmée	
pour	l’année	2010.	Le	montant	de	la	première	tranche	
s’élève	à	38.000	€.

Les	 plans	 du	 projet	 ont	 été	 établis	 par	 M.	 Eric	
Piétrowski	 et	 les	 entreprises	 intervenant	 sur	 cette	
1ère	 tranche	 sont,	 pour	 la	 maçonnerie,	 l’entreprise	
Bruno	 Einaudi,	 et,	 pour	 la	 ferronnerie,	 l’entreprise	Yvon	
Charpenet.

La Page de l’Office de Tourisme

Les joies des vacances de noël

Les	 vacances	 scolaires	 attirent	 depuis	 toujours	 des	
touristes	 dans	 notre	 village.	 Il	 y	 a	 pourtant	 une	 période	
délaissée	par	 la	plupart	des	acteurs	du	tourisme	 local	 :	 les	
vacances	de	Noël	!	Et	pourtant…

Cette	année	encore,	plus	de	350	personnes	ont	passé	la	
porte	de	l’Office	de	Tourisme,	près	de	200	ont	suivi	la	visite	
guidée	de	la	grotte	et	l’atelier	coloriage	de	boules	de	Noël	a	
attiré	une	cinquantaine	d’enfants.

C’est	 Florence	 qui	 était	 de	 permanence	 à	 l’Office	 de	
Tourisme	pendant	ces	vacances	de	Noël.	Le	bureau	d’accueil	
a	ouvert	ses	portes	tous	les	jours	(sauf	le	jour	de	Noël)	du	21	
au	31	décembre	de	10h	à	12h	et	de	13h30	à	17h30.		

L’atelier	animé	par	Sophie	consistait	en	 la	création	de	
boules	 de	 Noël	 destinées	 à	 embellir	 le	 sapin	 de	 la	 Place	
de	 la	 Halle.	 Pas	 moins	 d’une	 centaine	 de	 boules	 ont	 été	
confectionnées	 par	 des	 jeunes	 et	 moins	 jeunes.	 En	 effet,	
le	 plus	 petit	 «	 artiste	 »	 avait	 3	 ans	 et	 la	 «	 doyenne	 »	 plus	
de	 60	 ans….	 Le	 Père	 Noël,	 encore	 présent	 cette	 année	 a	
récompensé	tous	les	enfants	venus	participer	à	l’atelier	en	
leur	offrant	des	friandises…

Ouverte	 à	 tous,	 l’animation	 s’est	 vue	 cette	 année	
essentiellement	fréquentée	par	les	enfants	de	notre	bastide	
et	 des	 villages	 environnants	 de	 Cénac,	 de	 Vitrac	 et	 de	
Carsac…	Les	petits	touristes	ayant	eux	préféré	faire	la	visite	
de	la	grotte.

Cette	dernière	menée	par	Olivier	faisait	partie	des	rares	
sites	 ouverts	 à	 la	 visite	 durant	 cette	 période	 de	 l’année.	
4	 visites	 (1	 le	 matin	 et	 3	 l’après	 midi)	 ont	 été	 organisées	
durant	toutes	 les	vacances	de	Noël.	Enthousiasmés	par	 les	
beautés	de	notre	grotte	et	par	la	qualité	de	la	visite,	nombre	
de	visiteurs	ont	promis	de	revenir	dans	notre	village	afin	de	
découvrir	les	autres	richesses	de	notre	patrimoine.	

Des	commerçants	dommois	ont	également	ouvert	leurs	
portes	et	nos	touristes	des	 fêtes	ont	pu	trouver	à	Domme	
un	 peu	 de	 chaleur.	 Grâce	 à	 eux	 et	 à	 leur	 engagement,	 les	
visiteurs	ont	consacré	un	peu	plus	de	temps	à	notre	village	
et	ont	pu	être	tentés	par	les	activités	proposées	par	l’Office	
de	Tourisme.		

Forte	de	cette	nouvelle	expérience,	l’équipe	de	l’Office	
de	 Tourisme	 réfléchit	 déjà	 au	 programme	 de	 l’année	
prochaine	en	espérant	attirer	davantage	de	visiteurs.
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La Page de l’Office de la Culture

Le	8	Janvier	a	eu	lieu	salle	de	la	Rode,	l’Assemblée	Générale	
de	l’Office	de	la	Culture	de	Domme.

Merci	à	tous	ceux	qui	nous	ont	gratifiés	de	leur	présence.

Conformément	 à	 l’ordre	 du	 jour,	 la	 séance	 fut	 ouverte	
sur	la	saison	2009,	saison	qui	connut	comme	par	le	passé	des	
moments	plus	ou	moins	privilégiés.

L’O.C.D.	s’est	efforcé	tout	au	long	de	cette	année	de	rester	
fidèle	à	ses	objectifs,	à	savoir	:	jouer	l’ouverture,	la	rencontre	et	
la	diffusion	de	la	Culture	pour	tous.

Durant	 2009,	 quatre	 rencontres	 littéraires	 ont	 été	
organisées,	les	sujets	abordés	étaient	très	diversifiés	:	Espéranto,	
Roman	 policier,	 Contes,	 Roman	 historique.	 Chacune	 d’entre	
elles	a	réuni	de	20	à	25	Personnes.

Notre	souhait	serait	d’obtenir	un	public	plus	nombreux,	
ce	 type	 de	 rencontre	 s’adresse	 à	 tous.	 Des	 expositions	 ont	
connu	aussi	un	succès	certain.	D’abord	l’exposition	«	Mise	au	
jour	»	organisée	avec	le	soutien	du	Conseil	Général	a	accueilli	
341	 enfants	 de	 la	 Maternelle	 au	 CM	 2	 venant	 des	 écoles	
environnantes,	avec	la	collaboration	du	conseiller	pédagogique	
en	Arts	Plastiques	et	des	Maîtres.	C’est	un	excellent	moyen	de	
sensibilisation	des	enfants	à	la	peinture.

Succès	 complet	 aussi	 pour	 l’exposition	 des	 «	 Artisans	
d’Art	du	Périgord	noir	»	:	60	exposants	et	1544	Visiteurs.	Peut-
on	 faire	mieux	?	 Il	est	vrai	que	cette	manifestation	préparée	
par	 l’association	 des	 Artisans	 d’Art	 avec	 le	 concours	 de	 la	
Chambre	des	Métiers	et	du	Conseil	Général	était	d’une	bonne	
teneur.

Grâce	à	l’amabilité	de	M.	et	Mme	de	Beaumont	qui	nous	ont	
gracieusement	ouvert	les	portes	de	la	Chapelle	des	Augustins,	
nous	avons	permis	à	un	jeune	peintre	professionnel	Andrew	
Grimm	,	de	réaliser	sa	première	exposition.	450	visiteurs	ont	pu	
juger	et	apprécier	son	talent.

Enfin,	 nous	 avons	 retrouvé	 nos	 artistes	 plasticiens	 du	
Canton	 dans	 une	 nouvelle	 formule,	 en	 la	 grande	 salle	 de	 la	
Rode	 où	 les	 tableaux	 ont	 pris	 une	 autre	 dimension.	 Devant	
son	 succès	 l’O.C.D.	 a	 décidé	 de	 renouveler	 cette	 expérience	
chaque	année.

Autre	activité	qui	nous	est	chère,	 le	Théâtre.	Elle	n’a	pas	
démérité	non	plus.

Bien	 sûr,	 notre	 Festival	 du	 Théâtre	 Amateur	 bien	 ancré	
maintenant	 s’est	 déroulé	 toujours	 sur	 les	 mêmes	 principes	 :	
regroupement	 des	 troupes	 locales	 amateurs,	 itinérance	 et	
gratuité.

Partout,	 l’accueil	 fut	 des	 plus	 chaleureux.	 Les	 troupes	
s’investissent,	 le	 public	 est	 nombreux	 (entre	 100	 et	 110	
personnes)	et	se	fidélise.	C’est	devenu	désormais	un	rendez-
vous	 incontournable.	 C’est	 la	 Culture	 ouverte	 à	 tous	 sous	
forme	de	divertissement.

Vanessa	 Bonnet,	 jeune	 Dommoise,	 nous	 a	 offert	 dans	
les	jardins	de	la	Rode	une	«	Pyramide	»	des	plus	étonnantes.	
Une	troupe	de	jeunes	comédiens	pleins	d’enthousiasme	nous	
a	 montré	 autre	 chose	 !!!	 110	 personnes	 ont	 apprécié	 	 cette	
soirée.	 C’était	 pour	 nous	 l’occasion	 de	 donner	 à	 de	 jeunes	
talents	l’opportunité	de	confirmer.

Enfin,	 toujours	 dans	 les	 jardins	 de	 la	 Rode,	 nous	 avons	
reçu	 la	 Compagnie	 Pierre	 Tabard	 pour	 un	 «	 Dialogue	 aux	
Enfers	 »	 Texte	 profond,	 toujours	 d’actualité,	 joué	 par	 deux	
grands	 acteurs	 confirmés.	 Cependant,	 seulement	 110	
personnes	 étaient	 au	 rendez-vous	 :	 nombre	 certes	 élogieux	
pour	 notre	 Bastide,	 mais	 insuffisant	 face	 au	 coût	 !!!	 Aussi,	 ce	
type	d’expérience	ne	sera	pas	reconduit	en	2010.

Comme	chaque	année,	nous	avons	
aussi	fait	une	place	aux	Concerts.

D’abord,	 avec	 une	 soirée	 très	 conviviale	 en	 recevant	 de	
jeunes	musiciens	avec	les	élèves	de	l’Ecole	Anglaise	de	Veyrines	
de	Domme	et	Ismaël	Margain	:	le	succès	était	au	rendez-vous	
et	100	personnes	ont	passé	un	moment	enrichissant.	Le	plaisir	
fut	complet.

Comme	 par	 le	 passé,	 les	 mois	 de	 juillet	 et	 août	 ont	
été	 ceux	 des	 grandes	 formations	 :	 Orchestre	 de	 Bratislava,	
Opus	 62,	 Orfeo	 de	 Cracovia.	 Nous	 remercions	 à	 cet	 effet	 	 M.	
l’Abbé	 Mathieu	 de	 nous	 avoir	 reçus	 en	 l’Eglise	 de	 Domme.	
La	 fréquentation	 est	 assez	 régulière	 et	 varie	 entre	 60	 et	 80	
Personnes.

Enfin,	 traditionnellement,	 notre	 parcours	 s’achève	 avec	
le	 Patrimoine.	 Cette	 année	 «	 Mur	 Mur	 de	 Domme	 »	 	 avait	
délibérément	fait	le	pari	du	calme	et	de	la	sérénité.	Le	jardin	
public,	avec	l’aide	de	«	Tic	Tac	»	des	troupes	de	Daglan,	Domme	
et	Sarlat	devînt,	l’espace	d’un	soir,	un	jardin	extraordinaire.	La	
soirée	se	termina	par	un	concert	en	l’Eglise	et,	toujours	avec	le	
fameux	tourin	sur	la	place	de	la	Halle.	300	personnes	environ	
ont	goûté	le	calme	et	la	magie	de	cette	nuit.	Le	Patrimoine	des	
Enfants,	dans	les	jardins	de	l’Abbaye	et	la	lecture	de	textes	de	
Boris	Vian	complétaient	ces	«		journées	du	Patrimoine	»

Ainsi,	 se	 termine	 notre	 aventure	 2009,	 nous	 espérons	
qu’elle	 a	 répondu	 à	 vos	 besoins	 et	 à	 vos	 aspirations,	 notre	
volonté	étant	de	toujours	faire	mieux	et	plus.

Nous	 resterons	 au	 service	 de	 la	 Bastide	 en	 2010.	 Le	
programme	 en	 est	 déjà	 ébauché.	 Auront	 lieu	 bien	 sûr	 les	
incontournables	rendez-vous,	mais	aussi	nous	nous	efforcerons	
d’enrichir	et	de	varier	nos	activités.

Nous	comptons	sur	votre	présence,	sur	votre	aide	et	votre	
soutien.

L’O.C.D.	vous	souhaite	une	bonne	et	heureuse	année	2010	
et	remercie	Mme	le	Maire	et	son	Conseil	Municipal	de	toujours	
nous	accompagner	dans	nos	projets.

A	 BIENTOT.	 Le	 1er	 rendez-	 vous	 aura	 lieu	 le	 26	 Février	
2010.

Ginette BENITTA

Présidente de l’Office de la Culture de Domme
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La Rue de la Rose
La Guerre de Cent Ans n’épargna pas Domme qui fut prise par 

les soldats d’ Edouard III d’Angleterre en 1347 le jour de la Fête 
Dieu. Cette première occupation fut de courte durée, moins d’un 
an, mais elle marqua l’histoire notamment par la destruction 
des archives de la ville et de la charte accordant les privilèges 
de la cité. Ces franchises données par Philippe III Le Hardi furent 
reconduites par Philippe VI de Valois en 1348.

Tout au cours de cette période, jusqu’en 1453, date officielle 
de la fin de la Guerre de Cent Ans par la mort du Général anglais 
Talbot à Lamothe Montravel près de Castillon, Domme fut 
alternativement anglaise puis française au gré des évènements. 
Globalement la cité fut prise cinq fois, l’occupation britannique 
dura une trentaine d’années.

Cinq rois d’Angleterre ont régné pendant cette époque 
dont trois, Henry IV, V, VI,  issus de la Maison de Lancastre, ayant 
pour emblème la « Rose Rouge ». Cette rose rouge de la Maison 
de Lancastre s’opposera plus tard à la Maison d’ York, ayant 

pour emblème la « Rose Blanche », pour la succession au trône 
d’Angleterre. Cette « Guerre des deux Roses » prit fin en 1485 par 
la mort de Richard III et l’avènement de Henry VII ...de la Maison 
des Tudors.

Ainsi la rose, symbole de la monarchie britannique, a fleuri 
au sein de notre cité pendant la Guerre de Cent ans. Elle reste 
aujourd’hui toujours très présente par le nom d’une rue et, 
aussi associée à l’implantation de nos amis anglo-saxons sur le 
territoire de notre bastide. 

Également, certains disent qu’une certaine gente dame Rose 
aurait habité cette rue il y a fort longtemps. La fleur s’est fanée 
et ses pétales dispersés au vent, mais d’autres roses sont écloses 
aujourd’hui qui embellissent cette voie si accueillante de notre 
cité.

   Jean-Paul Coiffet

… nous vous aiderons
a laisser votre empreinte

… parce que vous etes unique
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